
République française
DEPARTEMENT DES PYRENEES-ORIENTALES

COMMUNE DE CLARA-VILLERACH

Séance du mardi 02 avril 2024
Membres en
exercice : 11

Présents : 11

Votants: 11
Pour : 11
Contre : 0
Abstention : 0

Date de la convocation: 26/03/2024
L'an deux mille vingt-quatre et le deux avril l'assemblée régulièrement
convoquée, s'est réunie sous la présidence de Patrick MARCEL,

Présents : Patrick MARCEL, Stéphane SALIES, Pascal ASCOLA,
Sophie ZUBER, Nathalie PELISSIE, Loïc SAUSSEZ, Sabrina ELDIN,
Lisiane ASCOLA, Michel BLIGUET, Bruno BOUSQUET, Eliane PRATS

Représentés:

Excusés:

Absents:

Secrétaire de séance:Eliane PRATS

Objet: Vote des taux d'imposition des taxes directes locales 2024 - 009_2024

M. Le Maire rappelle au conseil qu’il a été pris un engagement lors de la campagne des élections
municipales de ne pas augmenter les impôts.

Par délibération en date du 6 avril 2023, le Conseil Municipal avait fixé les taux des impôts à :
TFB : …... 37.48 %
TFNB : ….74.56 %

A compter de 2023, le taux de TH (sur les résidences secondaires et autres locaux meublés non affectés à
l’habitation principale) peut à nouveau être voté et modulé par les collectivités locales en référence à
l’article 1636 B sexies du CGI.

Il est proposé, suite à ces informations, de maintenir les taux d'imposition en 2024 par rapport à 2023 et
de les porter à :
TH : …....... 11.97 %
TFB : …......37.48 %
TFNB :  …. 74.56%

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal

DECIDE de fixer les taux des taxes locales pour 2024 comme suit :

 *Taxe d’habitation : 11.97 %

 * Taxe foncière (bâti) : 37,48 %

 * Taxe foncière (non bâti) : 74.56 %

Fait et délibéré à CLARA-VILLERACH, les jour, mois et an que dessus.
Le Maire,

     Patrick Marcel

Dépôt Perpignan
Date de réception de l'AR: 10/04/2024

066-216600510-20240402-009_2024-DE


